Le secrétariat de mairie a rouvert ses portes au public depuis le  lundi 18 mai .

L’accueil des visiteurs se fait aux heures habituelles dans le respect des mesures sanitaires. Une seule personne à la fois dans le secrétariat et trois personnes en attente dans le hall de la mairie. Le port du masque est obligatoire et il est obligatoire de respecter les gestes barrières et la distanciation physique. Les usagers sont invités à se désinfecter les mains à l’aide du gel hydroalcoolique mis à disposition à l’entrée du secrétariat. Nous vous remercions de vous munir de votre stylo. Le bureau d’accueil a été doté d’une paroi en plexiglas, les bureaux sont désinfectés et le personnel est doté de masques et de visières.

En cas d’urgence, vous pouvez contacter le numéro d’astreinte au 06.75.75.72.68. 
